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PLAN DE L’EXPOSE

1. Natagriwal en bref
Qui sommes-nous ?

2. Plan loup et mesures d’accompagnement 
Dispositions prévues dans le plan loup

3. Diagnostic de vulnérabilité
Exemples



Prairies naturelles PHVB

Promotion et encadrement des Méthodes 
Agro-Environnementales et Climatiques

TournièresAvis d’expert

NATAGRIWAL     Vous conseiller, c’est notre nature



Information sur Natura 2000

Cartographie Mesures de conservation Compensations
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54 % public

46 % privé

~ 4400 agriculteurs

100 000
Propriétaires/gestionnaires



Mission « Plantations »

Haies vives

Vergers

Alignements d’arbres
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 Promotion de la 
subvention à plantation

 Conseils & visites pour 
les agriculteurs

 Conseils vers les autres 
publics

 La haie défensive et
protection prédation… Haie « défensive » 



Le plan loup
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 Natagriwal : prévention vers les éleveurs et protection des troupeaux

 Analyse de risque/diagnostics de vulnérabilité

 Aide/accompagnement pour les dispositifs de protection



Une équipe de conseillers de terrain

Equipe MAEC Equipe Natura 2000
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PLAN LOUP 
& 

MESURES POUR 
LES ELEVEURS



Plan loup & mesures d’accompagnement

1/ SOUTENIR LA PROTECTION DES TROUPEAUX 
PAR LA MISE A DISPOSITION DE KITS DE 
PROTECTION TEMPORAIRE

Objectif opérationnel 3 : « Appuyer la 
protection des troupeaux en 
implémentant des mesures de prévention 
et d’indemnisation appropriés »

2/ SOUTENIR L’INSTALLATION DE MOYENS DE
PROTECTION DURABLES

4/ POURSUIVRE UNE VEILLE SCIENTIFIQUE SUR
LES MOYENS DE PROTECTION APPROPRIÉS

Objectif opérationnel 4 : « Assurer la sensibilisation des 
différents publics » (communication vers les éleveurs)



Plan loup & mesures d’accompagnement

1/ SOUTENIR LA PROTECTION DES TROUPEAUX 
PAR LA MISE A DISPOSITION DE KITS DE 
PROTECTION TEMPORAIRE

Objectif opérationnel 3 : « Appuyer la 
protection des troupeaux en 
implémentant des mesures de prévention 
et d’indemnisation appropriés »

En cas d’attaque (ou de manière préventive), aider les
éleveurs à se protéger de façon urgente dans les
zones de présence ou de passage d’individus de loup



1/ SOUTENIR LA PROTECTION DES TROUPEAUX PAR LA MISE A 
DISPOSITION DE KITS DE PROTECTION TEMPORAIRE

 Prêt d’un dispositif de protection = filets mobiles électrifiés et/ou 

moyens d’effarouchement

 Sur base d’une « analyse de risque » sur le terrain
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Situations à risques pour les troupeaux (zone à risque de prédation) :

• situés en ZPP 

• situés dans un couloir de dispersion régulier du loup avec attaque

• ayant subi plusieurs attaques successives.



• Diagnostic de vulnérabilité à une attaque de loup

• Analyse de la situation : collecte d’infos, état des clôtures, rapport 

photos, etc.

• Propositions/recommandations de protection

• 4 analyses depuis mai 2020…

… et chaque cas est différent !

ANALYSE DE RISQUE ?
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• Filets mobiles électrifiés et dispositifs d’effarouchement 

• Mise à disposition gratuite (convention à signer), sur base 

volontaire, à partir de lieux de stockage

• Natagriwal : analyse et premiers conseils à l’installation

• Installation à charge du propriétaire – aide possible des bénévoles de la 

Wolf Fencing Team

KIT DE PROTECTION ?

Filet mobile Turbo fladry Foxlight



KIT DE PROTECTION ?
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KIT DE PROTECTION ?
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… pour ceux qui le souhaitent, ne convient 
pas partout, demande de l’entretien

(charge de travail supplémentaire)



2/ SOUTENIR L’INSTALLATION DE MOYENS DE PROTECTION 
DURABLES EN ZPP
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… s’ils présentent une efficacité supérieure aux kits de protection 
temporaire ou une mise en œuvre plus aisée 

 Subvention de 80% des frais de matériel, y compris pour la
protection anticipative
- pour les propriétaires de troupeaux de ≥ 10 animaux
- en ZPP
- Renforcement et électrification de clôture existante, nouvelle clôture

(ex : treillis 1.2 m avec 2 fils électriques)

 Conseils et aide pour le dossier de subside (Natagriwal) et aide
bénévole pour l’installation des dispositifs (WFT)



2/ SOUTENIR L’INSTALLATION DE MOYENS DE PROTECTION 
DURABLES EN ZPP

Plan loup & mesures d’accompagnement



Quand réaliser une analyse de risque ?
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PLAN LOUP EN WALLONIE
Grille d’analyse pour l’aide aux dispositifs de protection

Pas d’attaque Première attaque

Hors ZPP
Risque faible

En ZPP
Risque présent

Hors ZPP
Risque présent

En ZPP
Risque assez important

Expertise réseau loup (24h – max. 48h)

Fiche de contextualisation du risque
Accompagnement NAW possible

Loup certain ou probable

Conseil à distance ou 
analyse de risque*
Voir la zone d’intervention

Protection à charge du propriétaire

Analyse de risque
Visite de terrain et rapport

Prévenir agent de triage (DNF)
Aide à la protection possible

* A priori pas d’analyse sur le terrain si les parcelles sont en dehors des ZPP et des couloirs de
dispersion (zones définies par le DEMNA). Pour les éleveurs professionnels ayant un nombre
important d’animaux situés dans une zone à risque plus étendue (voir carte du DEMNA), une
visite de terrain reste possible. Pour les autres, un questionnaire sera envoyé pour évaluer la
vulnérabilité des parcelles et donner les premiers conseils à distance.

Kit de protection (KP)
Avec ou sans effarouchement

A privilégier
Convention de prêt

Aide/conseil installation

Clôture permanente (CP)
Min. 10 animaux

Si moins coûteux/plus facile qu’un KP
Demande de subside (aide NAW)
≠ options selon l’état de la clôture

Analyse de risque
Protection possible**

KP
+- effarouchement

CP
A priori refusée ?

Analyse de risque
Protection recommandée**

KP
***

CP
Min. 10 ani.

** Protection obligatoire pour indemnisation en cas
d’une 3ème attaque.

*** Parfois préférable de proposer un parcage de nuit
ou directement une CP, selon le contexte

La ZPP englobe les localisations d’un loup (ou d’une meute) après 6 mois de présence sur un territoire donné
+ un tampon de 8 km environ reprenant les anciennes communes situées dans cette zone. La liste des
communes sera régulièrement publiée sur le site biodiversité. C’est dans ces communes que les conseillers
sont censés agir + les zones où le loup en dispersion attaque.



En résumé : que faire en cas d’attaque ?
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1. Expertise

Prévenir le Réseau loup dans les 48 heures max !

 Eviter d’altérer la « scène de crime » !
Ne pas piétiner la zone
Couvrir la carcasse sans la déplacer
Si forte chaleur alors déplacer la carcasse dans un lieu frais sans 
oublier de faire des photos de la scène de crime.
Isoler le reste du troupeau

2. Analyse de risque

Contacter un conseiller de Natagriwal pour évaluer les moyens de protection.

Si loup certain ou probable  lancer la procédure pour l’indemnisation 
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Indemnisation

• Indemnités pour les animaux tués ou blessés 

• Evaluation par un expert externe agréé

• Dès la première attaque

• Pour les agriculteurs mais aussi pour les particuliers (à terme)

• Procédure : formulaire à remplir + rapport d’expertise  DNF 
(direction extérieure)  expert qui évalue le montant 
indemnisation.

• Conditionnée à la 3ème attaque (à vérifier)

En résumé : que faire en cas d’attaque ?



Analyses de risque/diagnostic de vulnérabilité

+ impact sur le temps de travail



Analyses de risque/diagnostic de vulnérabilité

A tester



Analyses de risque/diagnostic de vulnérabilité



Analyses de risque/diagnostic de vulnérabilité



Exemple 1

Analyses de risque/diagnostic de vulnérabilité

• Première attaque, hors ZPP

• Propriétaire de 20 moutons, répartis dans 3 parcelles

• Recommandations :

1. Bien entretenir les clôtures existantes
2. Prêt de 3 filets à installer dans une parcelle



Exemple 2

Analyses de risque/diagnostic de vulnérabilité

• En ZPP

• Propriétaire de 200 moutons

• Certaines parcelles de grande taille  impossible de mettre 
des filets sur toute la périphérie : nb de filets selon plan de 
pâturage



Pour conclure…

• Problématique émergente en Wallonie

• Expérience à acquérir

• Echanges et dialogue avec le secteur

• Retour d’expériences des pays voisins
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